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ATTENDU QUE lorsque le niveau d’investissement sera
connu, le ministère des Transports procédera à une réé-
valuation des besoins financiers du Fonds de conserva-
tion et d’amélioration du réseau routier;

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
des Finances et du ministre des Transports:

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer
au Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier, à même le fonds consolidé du revenu sur une
base rotative, une ou plusieurs avances, dont le capital
global en cours à un moment donné ne pourra excéder la
somme de quatre cent dix millions de dollars aux condi-
tions suivantes:

a) les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance;

b) aux fins de l’alinéa précédent, l’expression « taux
préférentiel » signifie le taux d’intérêt, exprimé sur une
base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre par la
Banque Nationale du Canada comme étant son taux
d’intérêt de référence, alors en vigueur, pour déterminer
les taux d’intérêt qu’elle exigera au cours de la période
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au Ca-
nada, en dollars canadiens, et qu’elle appelle son taux de
base;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre;

e) les avances consenties viendront à échéance le
31 mars 1998 sous réserve du privilège du Fonds de
conservation et d’amélioration du réseau routier d’en
rembourser tout ou partie par anticipation et sans péna-
lité;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27299

Gouvernement du Québec

Décret 249-97, 26 février 1997
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre
Gabrièle comme membre et président du conseil d’ad-
ministration et chef de la direction par intérim de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 148 de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) stipule qu’une va-
cance survenant au cours de la durée du mandat d’un
membre du conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail, du président et chef
des opérations ou d’un vice-président est comblée par le
gouvernement conformément aux articles 141 à 144;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Shedleur a été nommé
membre et président du conseil d’administration et chef
de la direction de la Commission de la santé et de la
sécurité du travail par le décret 689-93 du 12 mai 1993,
qu’il a démissionné de ses fonctions depuis le 24 février
1997 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement à
titre temporaire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE monsieur Pierre Gabrièle, président et chef des
opérations de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail, soit également nommé membre et président du
conseil d’administration et chef de la direction par inté-
rim de cette Commission, à compter du 24 février 1997;

QU’à ce titre, une rémunération additionnelle men-
suelle de 475 $ soit versée à monsieur Pierre Gabrièle;

QUE le présent décret ait effet depuis le 24 février 1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27300

Gouvernement du Québec

Décret 250-97, 26 février 1997
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre-Paul
Roy comme membre du Conseil des services essen-
tiels

ATTENDU QUE l’article 111.0.2 du Code du travail
(L.R.Q., c. C-27) stipule que le Conseil des services
essentiels se compose de huit membres dont un prési-
dent et un vice-président;
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